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La maire de Mondeville Hélène Burgat.

Avant le vote du Conseil départemental qui a statué pour la fermeture du collège Henri-Sellier de

Colombelles, la maire de Mondeville Hélène Burgat a souhaité réagir aux propos des défenseurs

du collège colombellois (lire notre édition du 1er février).

«  Je  lis  et  j'entends  des  propos  qui  m'interpellent,  concernant  la  fermeture  du  collège  de

Colombelles et sa fusion avec celui de Mondeville. Comme souvent, la passion l'emporte sur la

raison, on cherche un coupable quitte à prendre quelques largesses avec la vérité. Les faits, les

voici.  D'abord un rappel :  la fermeture du collège Sellier et la fusion avec le collège situé à

Mondeville sont des décisions du Conseil départemental du Calvados. Est-ce une bonne idée ?

Non. Je l'ai dit à de multiples reprises, en particulier au président Dupont mais aussi au directeur

académique. Je continue à le penser, mais la majorité départementale est légitime pour prendre

les décisions qu'elle juge pertinentes ».

« Rien à voir avec un petit arrangement entre amis »

La maire de Mondeville interroge : dès lors que faire ? « Ceux qui me connaissent savent que je

préfère l'action aux déclarations. J'ai donc amorcé un véritable bras de fer avec le Président

Dupont, entourée des élus du conseil municipal, avec le soutien sans faille de notre conseiller

départemental Bertrand Havard. J'ai bataillé fermement pour que l'investissement financier - de

l'ordre de 1,2 million d'euros, sans compter les terrains cédés - mais aussi le travail effectué par

la Commune pour rendre possible le collège ne soient pas vains. Cette négociation n'avait donc

rien à voir avec un « petit arrangement entre amis », je l'ai fait en toute transparence.

« L'accord sert l'intérêt des Colombellois et des Mondevillais »

J'ai  informé  régulièrement  les  élus  de  Mondeville  et  aussi  Marc  Pottier  de  l'avancée  des

discussions. Je dois donc dire que je suis surprise de sa « surprise ». Non, il n'y a pas eu de ma

part un « double jeu ». J'ai dit ce que je ferai et j'ai fait ce que j'ai dit, à savoir négocier et obtenir

un accord exigeant. Car parlons de l'accord que j'ai arraché au Conseil départemental. Il sert

l'intérêt général et donc l'intérêt de tous les enfants, Colombellois et Mondevillais. Grâce à lui, le



Département s'engage à porter la  capacité d'accueil  du nouvel  établissement de 500 à 550

élèves. C'était la condition sine qua non pour accueillir les Colombellois ! Il s'engage aussi à

demander à la direction académique le maintien des moyens pédagogiques renforcés inhérents

au classement REP de l'actuel collège de Colombelles. Il considérera avec un haut niveau de

priorité le nouveau collège lorsqu'il mènera des appels à projet et des actions expérimentales,

notamment dans le domaine du numérique et des activités parascolaires ; et s'engage à ne pas

augmenter les tarifs de la restauration scolaire au sein du nouvel établissement lors de la rentrée

scolaire 2018 et à lisser l'augmentation les années suivantes.

Je demandais aussi des moyens supplémentaires pour accueillir tous les enfants et les équipes

pédagogiques dans de bonnes conditions. Je les ai obtenus. Il garantit également les intérêts

des enfants des quartiers Charlotte-Corday et vallée Barrey de Mondeville. J'avais en effet posé

clairement une ligne rouge : il  était  hors de question que les élèves de ces quartiers soient

déplacés à Caen, alors que le collège est sur leur commune, que les familles l'attendent depuis

si longtemps et qu'elles ont contribué par leurs impôts à sa réalisation !

« Oui, les Mondevillais seront scolarisés à Mondeville »

Oui, les collégiens de Mondeville seront scolarisés à Mondeville pendant au moins 10 ans. Je

l'affirme et j'en suis très heureuse. J'ai assumé mon rôle de maire. Alors, qu'on ne vienne pas

me reprocher d'avoir obtenu cela, alors que le maire de Colombelles portait pour les siens la

même exigence lorsqu'il disait - « tous les Colombellois à Mondeville » - et qu'il poussait ainsi

inexorablement  des  Mondevillais  vers  un  collège  caennais  !  Ce  principe  ne  semblait  alors

émouvoir personne.

Maintenant  que  les  choses  sont  dites,  nous  devons  avancer.  Les  services  de  la  Ville  de

Mondeville et les services de la SPLA Caen Presqu'île travaillent d'arrache-pied pour modifier

les plans, trouver la place pour les nouveaux bus dans le plan de circulation, et pour intégrer la

question du stationnement des personnels qui doublera par rapport à ce qui était prévu.

« La fermeture du collège n'est pas de mon fait »

Une fois de plus, Mondeville prend très largement sa part financière et sa part du travail. Cela

fait plus de 10 ans que nous nous battons pour nous assurer que le collège sera reconstruit à

Mondeville. Mais il reste beaucoup à faire pour limiter au maximum l'impact de cette fusion pour

les familles aux revenus modestes. Il faut notamment négocier une prise en charge, sur critères

sociaux, du coût des bus ou des cantines. C'est là que doit se concentrer le combat.

La  fermeture  du  collège  n'est  pas  de  mon  fait,  j'ai  en  revanche  tout  fait  pour  trouver  des

solutions.  Et  je  continuerai,  car  je  veux  qu'en  septembre  prochain  tous  les  enfants  soient

heureux d'étudier dans le nouveau collège de Mondeville et qu'ils y viennent sans préjugés ou

inquiétudes. Travaillons ensemble à réussir ce changement important,  que nous ne voulions

pas, mais qui désormais est devant nous ».


